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REFUS DE REPARATION APPAREIL PHOTO
SOUS GARANTIE

Par cecebrou, le 08/03/2015 à 21:34

bonjour, 
j'ai un appareil photo numérique nikon L310 qui est encore sous garantie acheté chez
conforamma;
il ne veut plus s’allumé, 
le sav de conforama m'a dit après avoir envoyé mon appareil chez Nikon :votre appareil a
subi un choc ,pour le réparer, il faut payer 89€.La garantie ne fonctionne pas.
mon appareil n'a pas subi de choc, comment faire pour qu'il accepte de réparer mon appareil ?
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